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Une forte acquisition d'expériences et de confiance
en soidans un délaicourt.
. Une formation complète, avec l'aide d'un enseignant

et d'un ac(ompagnateur qubn connaît bien.
. Un choix que l'on peut faire à tout moment.

<< La conduite supervisée,
c?st ma liberté ! "
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>>Dès t8 ans, je peux <hoisir la conduite supervisée

3

Oh re Cg"e+'rr'

tor"'atlo'

>> lnscrit dans une école de conduite, j'ai la possibilité de
compléter ma formation initiale par une phase de conduite
supervisée me permettant d'acquérir davantage d'expériences,
afin de passer ensuite l'épreuve pratique dans des conditions
5ereine5. Comme pour la conduite accompagnée, je dois au
préalableavoir réussilépreuve du code etavoirsuiviau moins 20h
de conduite en école de conduite si.ie me forme sur une voiture
âyant une boite de vitesses manuelle. Cette durée est abaissée à

l3 heures sijeconduis sur boîte automatique.

À la fin de la formation initiale, c'est l'enseignant qui m'autorise à

opterpourla conduite su pervisée en fonction de mescompétences
et de mes comportements.

>> D'une durée minimale de 2h, le RV préalable consiste en une
séquence de conduite sur un véhicule de l'établissement.
. ll réunit l'élève, installé au poste de conduite, l'enseignant à ses
côtés et lhccompagnateur assi5 à l'arrière,afrn de réaliserle "passage
de relais" entre l'enseignant de la conduite et lhccompagnateur
. À la fin de cette séance, un guide est remis à l'accompagnateur,
dans lequel il trouvera les informations utiles à la formation du futur
conducteur.
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Livret d â pprentissage
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Formôtion initiale

. Évaluation

. Formation théorique

. ETG (code)

. tormation pratique

. Bilân de compétences
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Les ac(ompagnateurs
>> Pour être accompagnateur, il faut :

. être titulaire du permis B depuis au
moins 5 an5 sans interruption;

. avoir l'accord de l'assureur;

. pas de condamnation pour certains
délits (alcool, drogues, fuite, ...) ;

. être mentionné dans le contrat signé
avec l'école de conduite;

. participer au rendez-vous préalable.
Je peux avoir plu5ieur5 accom pag n ateu rs, y compris hors
du cadre familial.

L'assulance
>> [accord préalable (extension de garantie) écrit de l'assureur
est indispensable. ll permet de couvrir le ou les véhicules utilisés
pour la conduite et ses occupants.

>> Pendant toute la période de conduite 5upervisée :

Je conduis sur le réseau routier et autoroutier du territoire
nationalà différents moments du jouret de la nuit et par diverses
condition5 météorologiques.

Mon véhicule est équipé de 2 rétroviseurs laté ra u x
(l'accompagnateur peut ajouter un second rétroviseur droit
et un second rétroviseur central pour mieux voir vers l'arrière).

J'ajoute le disque "conduite accompagnée".
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. Rendez-vous préalable :

2 heures de conduite.
. Êxpérience de conduite jugée

suffi sante par l'enseignant.

Epreuve pratique
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CEPC vàlable 4 mois

I ffi Permis
Probatoire

6 points
{+2 points paran

pendant 3 ans

+ disque A.
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>> Lors de la conduite supervisée, je dois avoiravec moi:
- leformulaire dedemande de permis "02" (ou sa copie);

- le livret d'apprentissage contenant l'attestation de fin de
formation initiale, ainsi que la lettre-avenant 5lgnée par
l'assurance (le livret peut être démotériolisé) ;

- le disque "Conduite Accompagnée" apposé à l'arrière du
véhicule.

L'accompagnateur doit avoir avec lui son permis de conduire.

>> Articles R.211 3 à R.211-6.

>> Décret n" 2009-'1590 du t8 décembre 2009 relatif à
l'apprentissage de la conduite d'un véhicule à moteur et au
permis de conduire.

>> Arrêté du 22 décembre 2009 modifié relatifà l'apprentissage
de la conduite.

>> Arrêté du 29 juillet 2013 relatif au livret d'apprentissage.

>> Le complément de votre formation.

>> Vous y trouverez toutes les info.mations utiles et des conseils
à partager entre vous et votre accompagnateur

>> 32 pages en couleurs, gardez-le dan5 votre boîte à gants.

>> Demandez-le à votre auto-école.

Mon Enseignant auto-école
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Mon Assureur
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